
CS 1_Théma 4_Module 1_ « Règles de sécurité»    Page 1 sur 20 

 

 

 

      

COURS SPECIFIQUES 

« Animateur Tennis » 

THEMATIQUE 4 

Aspects sécuritaires et préventif 

MODULE 1 

Règles de sécurité 

 

Cours de référence 
 

 

 

Version : 2019 

 



CS 1_Théma 4_Module 1_ « Règles de sécurité»    Page 2 sur 20 

 

CS 1.4.1 "Règles de sécurité" 

▪ Résumé 

L’idée de ce module est de permettre aux animateurs de minimiser les prises 
de risque, d’anticiper un accident et en cas d’accident, de réagir de façon 
adaptée. 

Ce module ne remplace en aucun cas une formation de secourisme ou de 
premiers secours.  Il est juste question d’une sensibilisation. 

▪ Concepts et mots clefs  

Sécurité 

Réduire les risques 

Déclaration d’accident 

▪ Résultats d’acquis d’apprentissage (RAA) / Compétences attendues au 
terme des apprentissages 

Descripteurs des résultats attendus au terme des apprentis-
sages 

1 2 3 4 

Identifier les sources d’accidents potentiels  X   

Connaître les réactions appropriées en cas de petits 
accidents 

 X   

▪ Liens entre modules de formation 

Code module 

CG 
Liens 

 Code autre 

module CS 
Liens 

1.4.1 *    

▪ Volume horaire et charge théorique de travail 

Temps total de présence en formation : 01:00 

Temps total de présence en évaluation : 00:10 

Temps total en présentiel (hh:mm) : 01:10 

Assister / participer aux cours 

théoriques (en auditoires, 

classes, … apprentissages 

« théoriques », activités de 

conceptualisation, …) 

00:00 

Assister / participer aux 

cours pratiques (sur le 

terrain, … apprentissages 

« pratiques », exercices 

tactico-techniques, de 

démonstrations, de 

didactique, d’animations, 

de (micro-) enseignement, 

…)  

01:00 

Participer à des 

séminaires, colloques, 

workshop, clinics, … 

 

00:00 

S’exercer dans des travaux 

pratiques, dans des travaux 

dirigés, stages, …  

00:00 

Assister à des séances de 

révisions / Observer des 

séances-types  

00:00 
Se soumettre aux 

examens théoriques  
00:10 

Se soumettre aux examens 

pratiques  
00:00 

Autre : 

……………………….  
00:00 

Autre : 

………………………. 
00:00 

 

Temps total en non présentiel : 00:00 
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S’exercer dans des travaux 

pratiques, dans des travaux 

dirigés en dehors des 

activités en présentiel  

00:00 

Se préparer aux examens, 

étudier de manière 

indépendante et 

personnelle  

00:00 

Préparer des projets, des 

dossiers en dehors des 

activités en présentiel  

00:00 

Produire / finaliser tous types 

travaux (préparation, portfolio, 

rapports, …)  

00:00 
Autre : 

…………………………. 
00:00 

Autre : 

……………………….  
00:00 

 

▪ Méthodologie et support de l’animation 

− Méthodologie 

Magistral O 
Interactif / interdépendant / 

participatif 
X Classe inversée O 

Outils ‘’digital learning’’ O 

Mise en situation de 

résolution de problème 

(étude de cas) 

X Ateliers (semi-) dirigés ; X 

Micro-enseignement entre 

candidats 
X 

Mises en situation avec 

public cible 
O Autre : …….. O 

Auto-formation, recherches 

personnelles 
O 

Documentations / 

expériences personnelles 
O Autre : …….. O 

− Support 

Syllabus ‘’classique’’ X 
PréAO1 : ppt, prezi, 

keynote, scenarii, …  
X Cahier formaté d’exercices  O 

Notes personnelles du 

candidat  
X 

Livres, manuels, revues, 

articles, … 
O Dossiers, portfolio, … O 

Vidéos, clips, podcasts, … O Autre : …….. O Autre : …….. O 

 

− Mode de diffusion 

Exposé ‘’tableau’’, 

projection, … sans support 
X Format ‘’papier’’ O 

Format électronique, 

digital, numérique, …  
O 

Distribués / envoyés O A télécharger X Plateforme type ‘’LMS’’ O 

Autre  … O Autre : …….. O Autre : …….. O 

 

▪ Modalités d’évaluation 

− Champs d’évaluation 

Savoirs/connaissances X SF Techniques O SF Tactiques O SF Tactico-Techniques O 

SF Didactiques O SF Méthodologiques O SF Pédagogiques O SE / Attitudes O 

− Type d’évaluation 

Continue / 

permanente / 

formative / 

en cours de 

formation 

Normative O 

Sommative 

Normative O 

Certificative 

Normative X 

Critériée O Critériée O Critériée O 

− Forme d’évaluation : Contexte  

                                                           
1 PréAO : Présentation Assistée par Ordinateur 
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Orale O Ecrite X 

Pratique s/ terrain O 
Autre : 

…………………………… 
O 

− Forme d’évaluation : Mode 

QCM  X Questions ouvertes O 
Etudes de cas / mise en 

situation 
O 

Démonstrations O Dossier / portfolio O 
Cahier de travail / 

d’exercices 
O 

Autre : 

……………………………… 
O 

Autre : 

……………………… 
O 

Autre : 

………………………. 
O 

− Critères et pondération 

SAVOIR-FAIRE  
DIDACTIQUES,  

MÉTHODOLOGIQUES 
SAVOIRS 

SAVOIR-
ÊTRE 

T
O

T
A

L
 

Pratique 
/50 pts Ecrit 

/25 pts 

En  
formation 

/25 pts Journée d'application 
(CS 1.2.7) 
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• Cette évaluation représente 2,5 points sur : 

▪ les 100 points du cursus complet, soit % 2,5; 

▪ les 2,5 points de la thématique, soit 100%. 

• Si le total de l’évaluation du champ des Savoirs est inférieur à 50 %, le 
candidat doit représenter son examen en deuxième session lors d’une 
autre formation dans un délai de 365 jours qui suivent la signification de 
son échec.  Si cette évaluation n'est pas réussie, le candidat n'a pas 
accès au stage. 

• En cas de nouvel échec, le candidat est refusé. 

▪ Normes d’encadrement : 

1 formateur par tranche de 12 candidats commencée 

▪ Qualification et expériences exigées pour les intervenants : 

Titres / qualifications Expériences utiles 

Initiateur Expert Pédagogique Avoir animé 2 fois le module avec un for-
mateur expérimenté 

▪ Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du 
module de plein droit : 
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INTRODUCTION 

Le module 1.4.1 « Prévention dans les activités sportives » des cours généraux de l’adeps 
mentionne :    

« La  sécurité  doit  faire  l’objet  d’une  attention  particulière  pour  les  personnes  en  
charge  de  groupes dans le cadre d’activités sportives.   

Cependant, la responsabilité en termes de sécurité est l’affaire de tous et la communication 
doit se faire à plusieurs niveaux : 

• C’est   l’affaire   des   pratiquants   qui   doivent   être   attentifs   aux   consignes :   uti-
liser   les équipements selon  l’usage  auquel  ils  sont  destinés,  éviter  les  bouscu-
lades  et  apprendre  à être responsable de leur sécurité.  

• C’est   l’affaire   des   moniteurs   qui   doivent   être   attentifs   aux   défauts,   insuffi-
sances, délabrement  des  équipements  et  matériels  utilisés  dans  la  pratique  spor-
tive.  Par  leur vigilance,    ils    anticiperont    les    risques    d’accident    en    infor-
mant    les    gestionnaires d’infrastructures sportives et les propriétaires de matériel 
sportif.  

• C’est l’affaire des gestionnaires qui ont un devoir de mise en sécurité de leurs installa-
tions et de leur matériel » 

Le risque zéro n’existe pas mais il doit tendre vers cela. 

Volontairement nous ne parlerons pas de « responsabilité » des uns et des autres en cas 
d’accident. En effet, il ne sera nullement question d’aspect légal dans ce module ou du 
« cadre règlementaire de la sécurité et de la prévention de la pratique sportive ». Juste à 
titre d’information, il est bon de savoir qu’un arrêté royal portant règlementation de 
l’organisation des divertissements actifs est paru le 25.04.2004 

LES INSTALLATIONS 

Les endroits dans lesquels un « Animateur tennis » peut exercer sont très divers. En effet, si 

l’Animateur peut encadrer des débutants dans un club de tennis avec des terrains réglementaires et 

en ordre, il peut également animer dans des halls omnisports ou des salons du sport voire une cours 

de récréation. Il faut tenir compte aussi du fait que les clubs de tennis ne sont pas tous équipés de la 

même manière, en effet, certain clubs possèdent des terrains extérieurs et intérieurs d’autres uni-

quement des extérieurs, certains clubs ont un responsable de l’entretien travaillant tous les jours sur 

les terrains, d’autres pas. Il faut également noter que les surfaces de jeu peuvent être en brique pilée 

ou en dur ou… 

En tenant compte de toutes ces considérations, le moniteur de tennis doit veiller à : 

• vérifier l’état du terrain sur lequel les pratiquants vont se mouvoir et plus particulièrement les 

éléments suivants : 

o Etat général du terrain : 
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La surface est-elle bien plane ? N’y-a-t-il pas de trous qui pourraient rendre les ap-

puis et les déplacements dangereux et provoquer des chutes ou des entorses.  

Les mauvais rebonds peuvent également forcer les joueurs à changer brusquement 

la direction de leur déplacement ou la forme de leur geste. 

o Humidité, flaque d’eau sur le terrain : 

En fonction de la surface cela peut rendre le terrain plus ou moins glissant et donc 

dangereux. L’humidité peut provenir de la pluie, de la condensation sur les parois 

d’une structure voire du gel lors de température excessive. 

o Le filet doit être bien attaché et les montants bien ancrés dans le sol. Le câble tendu 

doit être bien visible.  

• vérifier les éléments extérieurs au terrain: 

o L’éclairage: 

Celui-ci doit être bien protégé afin qu’un balle ne le fasse exploser et de bonne qua-

lité. 

o Les boitiers électriques doivent être fermés et protégés. 

o Le système de chauffage doit être protégé et stable. La température doit être suffi-

sante car le froid peut provoquer certaines blessures musculaires. 

o Il doit y avoir un accès pour un véhicule de secours. 

o Un extincteur non périmé doit être accessible et prêt à être utilisé. 

o Objet divers: 

• Il ne peut pas y avoir d’objets (Chaise, banc, table, matériel mal rangé…) 

dans la zone de « recul » que ce soit à coté ou derrière la zone de jeu.  

• Dans les halls omnisports, il faut vérifier que les trappes d’ancrage du 

matériel soient bien repositionnées. 

• Les bouteilles en verre ou encore les verres vides doivent être remis au 

club-house ou à la cafeteria. 

LE MATÉRIEL DIDACTIQUE 

• Pour un bon développement technique mais aussi et surtout dans un esprit de prévention, les 

joueurs doivent utiliser du matériel adapté à leur morphologie : 

o Sans rentrer dans des détails inutiles, il est intéressant de savoir qu’une raquette trop 

lourde et trop rigide pour un débutant  peut occasionner des blessures comme les tendi-

nites. 

o Cette réflexion veut également pour les cordages utilisés. En effet, un cordage trop 

tendu et trop rigide n’est pas une bonne chose pour un débutant et réduira sa 

performance. 

o Dans le même ordre d’idée, il faut veiller à utiliser les balles qui vont permettre 

d’amener le plus rapidement possible le joueur à l’échange mais également les balles qui 
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vont préserver la santé du joueur. En effet, il ne serait pas prudent de faire jouer un 

débutant de 7 ans avec des balles dures. 

• Le petit matériel doit être utilisé avec précaution: 

o Attention aux cerceaux posés sur les terrains en béton. Un joueur pourrait  déraper 

dessus. 

o Ne pas mettre de matériel en 3D (autre que ligne)  lorsque le joueur doit se déplacer sur 

a surface de jeu. Dès lors, utiliser les lignes plutôt que des cônes 

LES PARENTS 

Si les joueurs que l’animateur doit encadrer sont jeunes ou très jeunes, il faut que les parents jouent 

leur rôle. 

En effet, il serait judicieux de leur demander voire de les « éduquer » à: 

o habiller leur enfant de façon à pouvoir se mouvoir correctement (chaussures, vêtements, la-

cets) et à supporter les conditions climatiques. (Cf. Conditions climatiques) 

o déposer leur enfant à l’heure de façon à ne pas les laisser sans surveillance 

o faire passer leur enfant aux toilettes avant l’activité 

o mettre des boissons en suffisance dans le sac de leur enfant 

o soutenir les règles de comportement et de sécurité imposés par l’animateur 

CONDITIONS CLIMATIQUES 

• L’équipement vestimentaire doit être adapté aux conditions climatiques.  

o En effet, en cas de forte chaleur et de présence du soleil, il faudrait idéalement que tous les 

joueurs soient munis : 

o  d’une casquette 

o de crème solaire 

o d’un tee-shirt avec des manches 

o de boisson en suffisance 

o En cas de basse température, il faudrait idéalement que tous les joueurs soient munis : 

o de vêtements suffisamment chauds pour l’activité 

o d’autres vêtements à enfiler après l’activité (écharpe…) 

• Les conditions climatiques doivent aussi avoir une influence sur l’activité en elle-même.  

En cas de forte chaleur, il faudra veiller à faire plus de pauses que d’habitude afin de permettre 

aux joueurs de s’hydrater en suffisance.  

Il faudra également organiser les activités de façon à ne pas faire jouer les seniors aux heures les 

plus chaudes. 

En cas de basse température il faudra veiller à faire un échauffement correct surtout avec les 

personnes plus âgées. 
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LE COMPORTEMENT ET LA GESTION DU GROUPE 

L’Animateur qui encadre les activités est également la personne qui gère l’autorité sur le terrain. 

L’autorité est bien entendu à nuancée en fonction du public. En effet, l’autorité ne sera pas la même 

avec un public de jeunes enfants de 5 ans qu’avec un groupe d’adultes. Les risques liés au compor-

tement des adultes sont subjectifs et difficiles à prévoir car ces risques sont intrinsèques à chaque 

personne. Cependant, dans tous les cas, il faut que les joueurs adoptent un comportement qui reste 

dans un cadre normal et acceptable. Il faut donc que l’animateur impose une certaine discipline sans 

jamais être dictateur. 

Comme nous l’avons développé dans le module CS 1.2.1 « réflexions méthodologiques » 

« Développer  les  règles  du  groupe.  Un  aspect  essentiel  de  la  discipline  préventive consiste   à   

donner   aux   sportifs   une   guidance   à   propos   des   comportements (in)appropriés  et  de  leurs  

responsabilités  en  tant  que  membres  d’un  groupe.  La première  démarche  relève  donc  de  la  

fixation  d’une  série  de  principes  qui  vont constituer  le  règlement  du  groupe,  une  sorte  de  

charte  à  laquelle  adhèrent  les participants. » 

Voici une liste (non exhaustive)  de comportements à ne pas tolérer : 

o Frapper ses partenaires avec sa raquette 

o Réagir de façon violente et excessive après un échec 

▪ frapper sa raquette au sol 

▪ envoyer une balle dans le treillis 

▪ shooter dans un objet 

▪ … 

En ce qui concerne la gestion des situations, il faut se référer au module CS 1.2.1 « réflexions métho-

dologiques » 

ETRE « RESPONSABLE » DU GROUPE 

Le moniteur doit absolument adopter une attitude de personne responsable et professionnelle. 

• Arriver, commencer et terminer à l’heure de façon à ne pas laisser les joueurs (enfants) sans 

surveillance 

• S’assurer qu’un adulte (connu et reconnu) reprend le joueur 

• Préparer son matériel avant l’arrivée des enfants afin de ne pas les laisser seuls sans surveillance 

• S’organiser avec un collègue pour gérer ses propres sorties ou celles des joueurs. 

• Manier, déplacer avec précaution le matériel (ne pas lancer un cône…) 

• Ne pas franchir le filet de façon spectaculaire (saut) 

• Sauf pour des animations occasionnelles, s’assurer que les joueurs qu’il encadre sont affiliés à la 

fédération et donc assurés. 

• Souscrire à une assurance Responsabilité Civile Professionnelle 
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• S’assurer qu’un listing des parents avec leurs numéros de téléphone se trouve à proximité afin de 

les contacter dans les plus brefs délais en cas de problème. 

• S’assurer de la présence d’un défibrillateur dans les installations 

• Disposer du numéro de téléphone du médecin le plus proche  

• Pour des accidents graves, disposer du numéro de téléphone des services d’urgence spécialisés  

Le numéro d’appel reconnu au niveau Européen est le 112.  

Néanmoins,  dans  certaines  structures  organisées  comme  les  centres  sportifs, il existe  des  

protocoles  d’urgence  mis  en  place  avec  les  services  de  secours.  Un  numéro d’appel interne 

est alors disponible. Renseignez-vous auprès de vos structures de travail !!!  

En  Belgique,  les  différents  acteurs  de  l’Aide  Médicale  Urgente  (AMU)  sont  les  centres 

100/112, les services ambulanciers, les Services Mobiles d’Urgence (SMUR) et les hôpitaux de 

destinations.  Les  renseignements  donnés  à  ces  services  lors  de  l’appel  sont  très  impor-

tants car ils leur permettent de cibler la situation d’urgence.  

-    Se présenter, se localiser, détail sur les dangers imminents  

-    Type et gravité de l’accident   

-    Lieu exact de l’accident (adresse, localisation géographique,…)  

-    Description précise des victimes (nombre, âge, état général suite au bilan,…)  

-    Tout autre renseignement demandé par les services de secours  

• Disposer d’une boite de secours complète 

• Disposer d’une déclaration d’accident officielle 

ECHAUFFEMENT, RETOUR AU CALME ET INTENSITÉ ADAPTÉE ET PRO-

GRESSIVE 

Il est vivement conseillé de commencer les activités par un échauffement. En effet, bon nombre de 

blessures musculaires sont dues à un manque d’échauffement. Un muscle froid est un muscle fragile. 

Dans le même ordre d’idée, il est conseillé de faire un petit retour au calme avant que les joueurs 

sorte du terrain afin de faire redescendre la température corporelle et « l’excitation » liée à l’activité. 

L’intensité de l’animation est à nuancée en fonction du public. Une intensité trop élevée fait que le 

joueur perd sa lucidité et sa coordination. Il faut également que cette intensité soit progressive. 

Ces 3 conseils sont d’autant plus à prendre en considération que les joueurs sont âgés ou dans un 

état physique « pauvre ». 

Lorsque l’animation est régulière comme dans le cadre d’un cycle de cours dans une école de tennis, 

il est intéressant de disposer d’informations sur les joueurs afin de pouvoir adapter vos exercices en 

intensité, en volume, en quantité et en cadence. 
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L’ORGANISATION AU COURS D’UNE ANIMATION 

• Comme déjà renseigné un peu plus haut, il faut réfléchir à l’utilisation du matériel. Le matériel est 

des fois indispensable pour « matérialiser » des cibles ou des zones de replacement mais ne doit ja-

mais représenter un danger pour les joueurs. Dès lors, il est conseillé d’utiliser un maximum de ma-

tériel « plat » pour délimiter des zones. 

• Lorsque l’on travaille en file, il faut impérativement : 

o  penser à mettre une marque à ne pas franchir afin de garder une distance de sécurité entre 

le joueur actif et celui qui attend son tour. (Ligne au sol, cône…). 

o Ne pas accepter qu’un joueur qui attend son tour derrière frappe une balle que le joueur au-

rait laissé passer. 

• Travail du service : Dans ce précis également veiller à ne pas accepter que les joueurs passent trop 

près derrière leurs copains qui s’entrainent au service. Une solution consiste à mettre le panier loin 

en retrait.  

• Lorsque l’on travaille en situation de jeu en format « tennis » avec plusieurs terrains « collés » les 

uns aux autres, il faut instaurer des règles : 

o Ne pas passer trop près derrière un joueur qui joue 

o Ne pas aller rechercher sa balle sur le terrain voisin sans regarder 

• L’utilisation du travail au panier est fréquente dans les leçons de tennis mais nécessite des mesures 

de précaution : 

o Ne pas passer trop près derrière ou devant le moniteur lorsqu’il distribue des balles aux 

autres joueurs 

o Venir déposer les balles dans le panier par la gauche du panier  

• Lors des explications, demander à ce que les joueurs adoptent une « attitude d’écoute » avec la 

raquette qui ne bouge pas et qui est orientée vers le sol et… 

• …lors de démonstrations à blanc de la part de l’Animateur ou des élèves, s’assurer de la présence 

d’une distance de sécurité suffisante. 

• Ramassage des balles : Les joueurs ne doivent pas passer dans le terrain pour ramasser les balles 

lorsque d’autres joueurs frappent des balles. Attention aux balles dans le filet car ce sont souvent 

celles-là (car nombreuses) que les enfants veulent aller ramasser. 

• Terrain nettoyé : Dans des situations d’échange, le terrain doit être vierge afin que l’on joueur ne se 

tord pas la cheville en marchant sur une balle. 

• Niveau de stimulation physique et cognitive : Il est important également de stimuler physiquement 

et cognitivement les joueurs. un joueur qui n’est pas stimulé est un jouer qui s’ennuie et un joueur 

qui s’ennuie peut devenir dangereux (dans la lune, envie de perturber le cours et les autres 

joueurs…). Il faut donc connaître le niveau d’intensité idéal qui varie d’un public à l’autre. Exemple, 

les filles ont besoin de plus de stimulation cognitive que les garçons et cela s’inverse au niveau de la 
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stimulation physique. 

• Divers : il est important également d’apprendre aux joueurs à « lâcher » la raquette lorsqu’ils sen-

tent qu’ils perdent l’équilibre et vont malheureusement tomber et ce afin de ne pas de blesser au 

niveau de poignet ou « manquer des mains » pour se réceptionner 

Dans tous les cas, il faut que l’Animateur puisse garder un œil attentif sur tous les joueurs et pense en 

permanence à la sécurité de tous. 

LE DÉFIBRILLATEUR 

Un défibrillateur automatique est un appareil portable, fonctionnant au moyen d'une batterie, dont 
le rôle est d'analyser l'activité du cœur d'une personne en arrêt cardio-respiratoire. Cette analyse est 
entièrement automatique, ce qui évite à l'opérateur toute prise de décision. Seuls des chocs externes 
sont possibles, c'est-à-dire que les électrodes sont placées sur la peau du patient. Si elle détecte un 
rythme choquable, la machine permet de délivrer un choc électrique, ou défibrillation. Le premier 
défibrillateur automatique commercial date de 1994. 

La défibrillation précoce associée à la réanimation cardio-pulmonaire augmente fortement les 
chances de survie d'une personne en arrêt cardio-respiratoire qui présente une fibrillation ventricu-
laire, principale cause de mort subite chez l'adulte. 

Afin que ce geste médical puisse être effectué le plus rapidement possible, des appareils simplifiés 
nommés défibrillateurs entièrement automatiques' (DEA) ou défibrillateurs semi-automatiques (DSA) 
ont été créés. Ces appareils procèdent automatiquement au diagnostic de la fibrillation ventriculaire, 
grâce à un logiciel d'analyse de tracé électrocardiographique. Ils sont utilisables par les secouristes et 
sapeurs-pompiers, mais aussi par le public non formé. 

En Belgique, chaque année 15.000 personnes perdent la vie à la suite d’un arrêt cardiaque. Cela peut 

arriver dans un club de tennis ou sur un terrain. 

Le BRC (Conseil Belge de réanimation ou Belgian Resuscitation Council) est une association scientifique 

qui s’occupe de la promotion et de l'amélioration de la réanimation en Belgique. Le BRC se doit 

d’améliorer la réanimation en Belgique. Le moyen principal est la propagation des cours de réanimation 

de base chez l’adulte (BLS), de l'utilisation de la Défibrillation Automatisée Externe (DAE) et de réanima-

tion avancée chez l’adulte (ALS et ILS), l’enfant et le bébé (EPLS, EPILS et NLS). Le BRC soutient la base 

scientifique de ces cours. La Croix-Rouge de Belgique dispense des cours de BLS/AED (8h de formation) 

suivant les recommandations du BRC. Dans les formations grand public aux premiers secours, l'utilisa-

tion du DEA est aussi abordée. Le BEPS (Brevet Européen de Premiers Secours) (5 séances de 3h de for-

mation) intègre une démonstration de l'utilisation du DEA dans la séance de réanimation. Le Brevet de 

secourisme (18h de formation + révisions et examen) quant à lui forme les secouristes à l'utilisation du 

DEA. D'autres organismes privés proposent également des formations. 

A partir de 2014, un module de 6h dans la formation Moniteur Educateur Tennis. 

Le gouvernement recommande aux administrations publiques, associations et aux clubs sportifs 

http://fr.wikipedia.org/wiki/C%C5%93ur
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d’acquérir un DEA (défibrillateur externe automatique) 

La Fédération Wallonie Bruxelles via l’’ADEPS donne 75 % de subvention aux clubs sportifs. 

Ainsi, les centres sportifs peuvent faire une demande de subsides auprès de l’administration (ADEPS) en 

utilisant le modèle de demande de subside ci-après. 
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LA DÉCLARATION D’ACCIDENT AFT-ETHIAS 

Les personnes affiliées à l’Association Francophone de Tennis bénéficient d’une assurance Ethias (rem-

boursement frais médicaux, défense en justice, indemnité d’invalidité…). 

Afin de faire intervenir cette assurance, il faut remplir la déclaration suivante dans les plus brefs délais (8 

jours maximum). 

Les documents sont téléchargeables sur le site www.aftnet.be 

 

 

  

http://www.aftnet.be/
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